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1 –  Informations sur le quartier Centre 

- Projet d’aménagement cyclable sur la rue Pascal 

Lors d'une réunion avec les associations de cyclistes qui s'est tenue le mardi 6 avril 2021, nous avons été informés 
d'un projet d’aménagement cyclable sur la rue Pascal. 
Une phase de pré-étude a été menée au début de l'année 2021. Elle comprenait 3 scénarios possibles 
d’aménagement. 
Un seul scénario fait l’objet d’une étude approfondie. Les grandes lignes retenues sont : 
- maintien de la rue en 2 sens de circulation 
- double sens cyclable en ‘’site propre’’ au plus près de la ligne de RER 
- trottoir piétons maintenu et, cette fois, continu le long de la piste cyclable 
- stationnement maintenu côté RER mais avec une diminution des places (stationnement et arbres alternés) 
- voies de circulation réduite s 
de 6,50 m à 6 m 
- ronds-points remplacés par des carrefours réhaussés 
- trottoir élargi de 1,40 m à 2 m côté pavillons 
- renforcement des plantations d’arbres : 22 existants moins 7 malades qui seront coupés + 34 nouveaux arbres 
La prochaine étape est l’organisation d’une réunion avec les riverains au mois de mai.  
Ce projet sera à suivre avec attention pour satisfaire les usagers et les riverains. 

- Projet d’aménagement de la trouée Galliéni 

Ce projet dont il est question depuis plus de 15 ans, redevient d’actualité. Il pourrait se concrétiser d’ici un an. 
L’aménagement consiste à relier la rue Paul-Doumer au boulevard de la Seine au plus court. La rue, après le 
passage sous le pont du RER, remontera immédiatement sur la gauche jusqu’à l’avenue Galliéni qu’elle traversera. 
Elle passera ensuite dans la trouée entre l’immeuble de bureaux et le café. Ce projet fera l’objet d’une enquête 
publique en 2021. 

- Projet immobilier au 90-104 de la rue Henri Barbusse 

Un nouveau projet immobilier est prévu au 90-104 de la rue Henri Barbusse face au siège de GTM (ex-usine 
Heudebert).  Informations sur le site de la ville : https://www.nanterre.fr/3814-projet-rue-henri-barbusse.htm  

Une réunion avec les riverains a eu lieu le 25 mars. Les membres (dont l’Aberpa) du collectif d’animation du conseil 
de quartier Centre y étaient invités. 

Le projet comprendra : une résidence séniors (107 appartements), une résidence jeunes actifs (175 à 190 
appartements), une résidence de tourisme d'affaires (135 appartements), une crèche privée de 35 à 40 berceaux, 
un pôle de services de proximité, deux restaurants. 
Après la démolition du bâtiment de bureaux existant, la construction est prévue à partir de 2022 et la livraison est 
annoncée pour 2024 ou 2025. 

2 – Informations sur le quartier Université 

- Projet Cœur de Quartier Université 

Le projet Cœur de Quartier se termine avec la fin de l’aménagement des espaces publics en mars 2021.  
L’inauguration du projet avec les commerces devait être organisée au 2

ème
 trimestre 2021 mais, à ce jour, aucune 

date n’est avancée. 

- Démolition du foyer Jules Siegfried  

Le foyer Jules Siegfried est situé face à la clinique de La Défense. L'immeuble est visible depuis certaines rues du 
quartier pavillonnaire. Après une phase de travaux de désamiantage, la démolition de l’immeuble commencera mi-
avril pour se terminer au début du mois de juillet. 

Les nuisances à la fois sonores et en émission de poussières ne devraient pas trop affecter notre secteur. 

https://www.nanterre.fr/3814-projet-rue-henri-barbusse.htm


 

3 – Projet d’aménagement du secteur A. France – Franges Université - Echangeur A14/A86 

L’établissement public Paris La Défense a lancé dernièrement un marché d’accord cadre de conception urbaine et 
de maîtrise d’œuvre d’espaces publics, visant à permettre d’engager la phase opérationnelle du secteur Bords de 
Seine, de la ZAC Seine-Arche à Nanterre. 
Ce projet d'aménagement concerne le secteur Anatole France – Franges Université - Echangeur A14/A86. C'est la 
dernière phase du projet Seine-Arche initié en 2002. 
L'aménagement du secteur permettra d'améliorer l'accès à la Seine depuis le quartier Université dans l'axe 
historique. 
 

4 –  Informations concernant le futur quartier des Groues 

4.1 – Projets urbains 

Les projets vont entrer en phase de réalisation en 2021. Dans ce but, Paris La Défense prévoit d’ouvrir une maison 
du projet au 2

ème
 trimestre pour le présenter avec des panneaux et une maquette. Les bureaux de vente pour les 

premiers lots de logements devraient être hébergés dans ce lieu situé au 265, rue de la Garenne. 
Le permis de construire du premier groupe scolaire est affiché. Il sera situé rue Edouard-Colonne près de la rue 
d’Arras. Les premiers travaux sur les espaces publics doivent également commencer cette année. 

4.2 – Prolongement du RER E (EOLE)  

Le prolongement du RER E vers La Défense et Nanterre est repoussé à mi-2023. Cependant, les travaux se 
poursuivent activement avec la pose des caténaires et la construction du centre de maintenance sur l’Île ferroviaire, 
rue Noël-Pons. 
Pour le passage de la ligne du RER au-dessus de la Seine, le pont ferroviaire et la passerelle piétons vélos sont 
posés entièrement depuis mars 2021. La passerelle doit être mise en service en 2022. Elle permettra de rejoindre 
Houilles et Sartrouville depuis Nanterre. 

5 – Budget participatif 3
ème

 édition  
 
La ville de Nanterre a lancé une 3

ème
 édition d’un budget participatif en 2020. Parmi les 67 projets retenus (sur les 

116 déposés) sur l’ensemble de la ville, 4 concernent le quartier du Centre et 6, le quartier Université. 

Les votes se déroulent du 9 avril au 9 mai, uniquement en ligne sur la plate-forme web : 
https://participez.nanterre.fr/processes/budget-participatif-2021 Tous les projets peuvent être examinés sur le site. 

Déroulé du vote : 

 Les votants peuvent voter pour deux projets : un projet toute ville + un projet de votre quartier 

 Chaque participant ne peut voter qu’une seule fois. 

Parmi les projets présentés dans le   quartier Université : ‘’Retour en images sur le passé du quartier Université / La 
Folie’’ par Michel Mathys 

Objet de ce projet :  

Les recherches sur le quartier de La Folie à Nanterre permettent d’illustrer de façon plus précise les paysages 
urbains successifs. 

Le projet propose, à partir des photos prises aujourd’hui dans le quartier Université, de « remonter le temps » 
jusqu’aux années 1900 dans ce qui était le quartier de La Folie. 

Le support proposé, pour chaque lieu « aujourd’hui » choisi, est une vidéo qui permettra, à partir de plusieurs point-
de-vues géographiques, de visualiser le quartier tel qu’il était il y a 20, 50 ou 100 ans. 

Ce projet complète l’ouvrage et l’exposition réalisés en 2020, visant à valoriser le quartier et son évolution en cours, 
dans une perspective historique. Chaque vidéo réalisée pouvant être utilisée sur de nombreux médias ou au plus 
proche des nouveaux habitants, usagers et acteurs du quartier. 

Le projet a été déposé dans le quartier Université et seuls des habitants de ce quartier peuvent exprimer leur choix 
parmi 6 projets de ce quartier. 

------------------------ 

Exposition sur le quartier de La Folie à Nanterre 

L’exposition préparée en complément de l’ouvrage « Le quartier de La Folie à Nanterre du 17
ème

 siècle à nos 
jours » devait être présentée dans plusieurs lieux du quartier Université à partir de septembre 2020. Ce projet a été 
bloqué par la crise sanitaire mais nous le reprendrons dès que les conditions le permettrons. 
 

------------------------ 
 

ABERPA - 19, rue Alexandre Dumas 92000 NANTERRE - Tél. 01 47 21 00 02 -  E-mail : aberpa.nanterre@wanadoo. 
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1 –  Fête de la vie associative, le samedi 18 septembre de 11 h à 19 h 

Comme tous les deux ans, la ville de Nanterre donne rendez-vous aux associations. L’évènement aura lieu cette 

année le samedi 18 septembre de 11 h à 19 h, dans le parc des Anciennes-Mairies et dans les rues voisines. 
Nous vous invitons à rencontrer les acteurs majeurs de la vie locale. L’Aberpa qui a participé aux premières 
éditions innovantes en prenant l’initiative d’une présence commune avec d’autres associations de quartier sur le 
thème ‘’Echangeons nos expériences’’. L'association ne sera pas présente en 2021. 

Cette année, Michel Mathys sera sur le stand de la Société d’Histoire de Nanterre pour présenter une partie de 
l’exposition sur le quartier de La Folie à Nanterre, celle concernant le quartier Université. La première partie, 
concernant Les Groues, est actuellement visible dans la Maison des projets de ce futur quartier (voir paragraphe 4). 

2 –  Convergence francilienne à vélo, le dimanche 19 septembre 

Le dimanche 19 septembre aura lieu la Convergence Vélo Francilienne. A cette occasion, le Collectif Vélo 

Nanterre et La Rustine organisent pour notre ville, un départ de cette balade familiale et ouverte à tous. Le 

rendez-vous est prévu à partir de 9 h sur le parvis devant la Mairie de Nanterre avec un départ précis à 9 h 

15. Nous sommes la branche verte : une tenue à la couleur du parcours sera appréciée. 

Les différents groupes d'Île-de-France se regrouperont place de la Concorde à 12 h pour une parade finale qui se 
termine par un pique-nique sur l'esplanade des Invalides. Pour le groupe de Nanterre, nous proposerons un retour 
par la rue de Rivoli, les Champs Elysées, la porte Maillot et La Défense. 

Le pass sanitaire sera demandé (consigne de la Préfecture). 

Le 19 septembre sera aussi une journée sans voiture pour Paris. 

3 –  Informations sur le quartier Centre 

- Projet d’aménagement cyclable sur la rue Pascal 

Nous avons été informés sur un projet d’aménagement cyclable sur la rue Pascal. Une réunion avec les riverains 

est programmée par la ville, le mercredi 29 septembre à 19 h à l’Agora – 20, rue de Stalingrad. 
Ce projet est à suivre avec attention pour satisfaire les usagers et les riverains. Deux options d’aménagement 
seront présentées. 

- Rénovation de la gare RER Nanterre-Ville 

La rénovation de la gare RER Nanterre-Ville se termine. Des travaux de nuit sont annoncés dans les trois 
prochains mois.  Ils auront lieu de 1 h 30 à 4 h 30 sur 11 nuits pendant les mois de septembre, octobre et 
novembre. La fin des travaux est annoncée en décembre 2021. 
Par contre, nous sommes en attente de date pour la réalisation d’un parking vélo sécurisé VELIGO. 

 

4 – Informations sur le quartier Université 

4.1 - Projet Cœur de Quartier Université 

Avec l’assouplissement du confinement, plusieurs commerces ont ouvert dans Cœur de quartier Université : 
tabac/presse, cave et bar à bières, restaurants,…. Les cinémas et la salle avec mur d’escalade Hapik accueillent à 
nouveau du public. Ouverture prévue en septembre/octobre 2021 : salle de sport Basic-Fit. 

Une ‘’inauguration institutionnelle’’ est prévue en décembre. Un rendez-vous plus festif aura lieu au printemps 2022. 

4.2 - Démolition du foyer Jules Siegfried et projet Emerige 

La démolition du foyer s’est terminée au mois de juin. Les travaux se poursuivent par des terrassements pour la 
construction de 4 petits immeubles de 4 à 6 étages du projet Emerige (100 logements) 

 



 

4.3 - Projet pour l’ancien bâtiment du Conseil départemental annulé 

Un article du Parisien du 13 juillet annonce l'annulation de la vente de l'ex-conseil départemental à Novaxia. 

La rumeur selon laquelle Novaxia n’était plus en mesure de réunir la somme 101 M€ était de plus en plus 
persistante. Mardi 13 juillet, c’est une délibération du conseil départemental qui a acté l’annulation de la vente par 
un vote. 

Le conseil départemental prévoit de lancer une nouvelle consultation sur la base d’une location plutôt qu’une vente. 

Quel avenir maintenant pour ce bâtiment qui va rester inoccupé pendant un certain temps ? 

5 –  Informations concernant le futur quartier des Groues 

5.1 – Ouverture d’une Maison des projets à partir du 26 juin 2021 

La Maison des projets dédiée à l’aménagement de la ZAC des Groues a ouvert ses portes au public le samedi 26 
juin. 

Sur une surface d’environ 600 m2, la Maison des projets des Groues accueille des espaces d’exposition et des 
installations mettant en avant l’identité du projet. 

Elle permettra à chacun de s’informer sur les atouts de ce futur quartier et ses aménagements : programmes de 
logements, équipements éducatifs et sportifs, bureaux, espaces publics,… 

La Maison des projets est également dotée d’un auditorium pour l’organisation de réunions publiques. 

Depuis le 1
er

 septembre, le lieu accueille une partie de l’exposition sur le quartier de La Folie à Nanterre, celle 
concernant le secteur des Groues. 

Horaires d’ouverture à partir du 10 septembre : du mardi au samedi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 

Adresse : 269, rue de La Garenne Nanterre (à proximité du site de Vive Les Groues). 
 

5.2 – Avancement du projet des Groues 

La construction de la première école a commencé en juin, rue Edouard Colonne (face à la rue d’Arras). Elle sera 
ouverte à la rentrée de septembre 2023. 

Les premiers lots de logements sont mis en vente pour les nanterriens à partir du 10 septembre : 

Lot 3 – Lamotte Bremond - 145 logements – Livraison prévue fin 2023 

Lot 4 – Projet Flora Woodeum – 88 logements – Livraison prévue fin 2023 

Les commercialisations se poursuivront au dernier trimestre 2021 : 

Lot Focd – Bureaux, logements, école IGS (Institut de Gestion Sociale) - Début travaux : fin 2021 – Livraison : 2024 

Lot 1A et  1 B - BNP Paribas - 735 logements – 2850 m2 de commerces 5 000 m² d'activités associant un pôle 
culturel, un incubateur de start-up et un fablab - Début travaux : début 2022 – Livraison : 2024  

Lot 2 - Cefri-Cime - 21 500m² de logements - 2 000 m² d’activités - Début travaux : 1
er

 trimestre 2022 – Livraison : 
4

ème
 trimestre 2024 

Les bureaux de vente des promoteurs sont tous regroupés dans la Maison des projets des Groues.  

5 – Expositions en cours 

5.1 - EN HAUT[s de- Seine] DE L’AFFICHE dans le parc André-Malraux. L’exposition puise avec bonheur dans les 
collections du département et quelques «pépites» locales nous sont offertes (Simca, Docteur-Pierre, inondations de 
1910, mobilisation de 1939, circulation hippomobile sur les boulevards à la fin du 19ème, etc.). Et, dans le cadre 
des Journées du Patrimoine, le dimanche 19 septembre après-midi, une deuxième partie sera exposée aux 
Archives départementales (allée des Bizis) où sera présente la Société d’Histoire de Nanterre. 

5.2 – Exposition sur la papeterie de la Seine 

Une exposition sur la papeterie de la Seine est installée sur le pont Anatole France au-dessus de l'A86. 
Elle est superbe dans l'environnement de l'ancienne usine. Elle devrait être maintenue pendant plusieurs mois 
A l'occasion d'une promenade à pied, ne la manquez pas. 

Devant le site de la papeterie, d’autres panneaux illustrent les projets du secteur : l’Arboretum, l’extension du parc 
du Chemin-de-l’Île (liaison vers la Seine), parc d’activités, nouvelle mosquée (celle construite devant l’Arboretum 
sera démolie au mois d’octobre). 

 
------------------------ 

 

 

ABERPA - 19, rue Alexandre Dumas 92000 NANTERRE - Tél. 01 47 21 00 02 -  E-mail : aberpa.nanterre@wanadoo. 



              berpa       
Association des habitants        Nanterre, le 28 mars 2022 

du secteur Berthelot/Pascal 

 

 BULLETIN  DE  L'ABERPA  N° 104 

 
Sommaire 

 
1 – Informations sur le quartier Centre 
2 – Informations sur le quartier Université 
3 – Informations sur le futur quartier des Groues  
4 – Expositions en cours 

-----. 
 

Violette Prigent nous a quitté dimanche 13 mars. Sa disparition nous touche profondément comme elle affecte ceux 
qui ont partagé des moments de sa vie. Violette est née à Nanterre en 1931 dans une petite maison qui se 
trouverait maintenant à la place de l'église Saint-Paul. Elle a travaillé toute sa vie à la Papeterie de La Seine et, en 
retraite, elle a animé l'association "Les anciens et amis de la Papete". 

Depuis les années 50, Violette habitait rue Maurice Ravel. Elle était trésorière et membre active de l'association 
depuis sa création en 1991 et elle prenait très à cœur l'organisation du pique-nique de l'association dans sa rue. Sa 
disponibilité et sa gentillesse nous ont tous marqués. 

1 –  Informations sur le quartier Centre 

- Aménagement cyclable le long de la rue Pascal 

Cet aménagement est en cours de réalisation et la fin des travaux est maintenant annoncée fin mai. 

- Projet d’aménagement des abords de la gare RER Nanterre-Ville 

Une réunion en visio s’est tenue le 19 janvier. Le  projet comprend la réalisation d’une nouvelle voie, la percée 
Gallieni entre la rue Paul Doumer (passage sous le RER) et l’avenue de la Commune de Paris (axe A86). Cette rue 
comprendra 2 voies de circulation pour les voitures et les bus ainsi qu’une piste cyclable en double sens 

Au-delà de cette voie, le projet prévoie un ré-aménagement des abords de la gare Nanterre-ville. Les propositions 
suivantes ont été faites en réunion. Elles ne sont pas encore arrêtées définitivement : 
- le boulevard du Couchant serait réservé aux bus dans les deux sens. 
- le sens de circulation de la rue Maurice Thorez, entre la gare et la rue de Stalingrad, serait inversé 
- un aménagement cyclable est prévu rue de la gare pour assurer la liaison entre la rue Pascal et la rue Paul 
Doumer pour rejoindre la percée Gallieni. 
- la rue Gallieni existante devient piétonne entre la gare et la nouvelle voie. 
Ces aménagements ont pour but de donner plus de place aux piétons et aux cyclistes aux abords de la gare. 

Dans le cadre de l’enquête publique sur la ‘’Percée Gallieni’’, l’Aberpa a formulé les remarques suivantes.   

Pour les cyclistes qui viendront de la nouvelle voie vers la rue Paul Doumer, les aménagements devront être 
sécurisés pour traverser cette dernière rue. Au passage sous le pont du RER, est-ce qu’il y aura une voie cyclable 
sécurisé car la voie sous le pont n’est pas très large ? Les carrefours, de chaque côté du pont, seront 
problématiques pour la sécurité des cyclistes. Eviter les ‘’tourne-à gauche’’ des cyclistes en dehors des carrefours à 
feu. 

L’Aberpa a aussi formulé des remarques sur le projet d’aménagement aux abords de la gare Nanterre-Ville. 

Le projet doit éviter l’enclavement du secteur pavillonnaire Berthelot/Pascal. Nous souhaitons que soit confirmé le 
maintien en double sens de circulation pour les voitures de la rue de la gare et de la percée Gallieni. 

Les changements de sens de circulation risquent de surcharger la rue de Stalingrad au regard de la situation 
actuelle avec la fermeture de la rue Pascal et de la rue de la gare (construction de la piste cyclable). 

Le changement de sens de circulation de la rue Maurice-Thorez entre la gare et la rue de Stalingrad risque 
d’engorger le carrefour Maurice-Thorez/Stalingrad. En effet, les voitures venant du centre devront obligatoirement 
tourner à droite ou à gauche au carrefour. Les voitures venant de la gare seront dans la même situation. Les arrêts 
de bus, proches du carrefour, bloquent souvent l’écoulement du trafic.  

Circulation des bus : les bus venant de la rue de Stalingrad et se dirigeant vers la rue du couchant n’auront-ils pas 
des difficultés à prendre le carrefour dont l’angle est aigu. 

Aménagements cyclables 

L’aménagement cyclable de la rue de la gare sera-t-il une piste bidirectionnelle ? La piste sera-t-elle côté RER ou 
côté immeuble LCL ? 

 



 

Stationnement vélo. La station Véligo de 50 places, côté centre ville doit pouvoir se faire rapidement. La station de 
200 places, côté Chemin de l’île, sera réalisée ultérieurement. Une station provisoire pourrait être installée.  

La ville de Nanterre avait programmé une réunion du Collectif d’animation du conseil de quartier Centre le 8 mars 
sur ce projet d’aménagement aux abords de la gare. La réunion a été reportée sans qu’une nouvelle date n’ait 
encore été fixée. 

2 – Informations sur le quartier Université 

2.1 – Finalisation du projet Seine-Arche 

Pour finaliser ce projet engagé en 2002, il reste à aménager le périmètre comprenant les dernières terrasses après 
la ligne du RER A, l’échangeur A14/A86 et les franges de l’Université. Paris La Défense vient de retenir le 
groupement porté par ILEX pour conduire les études et achever la partie Ouest du projet Seine-Arche. 

Un premier rendez-vous sera donné au printemps pour convier les habitants à une visite du site à aménager. 

Nous reviendrons dans un prochain bulletin sur les orientations du projet 

2.2 - Projet Cœur de Quartier Université 

Le projet est maintenant finalisé mais l’ouverture des commerces est encore loin de l’objectif. Lors d’un conseil de 
quartier, le 15 décembre, l’aménageur a annoncé l’ouverture prochaine d’une nouvelle boulangerie (effective depuis 
le 7 mars), d’une supérette Casino, d’une pizzeria et, peut-être, d’un atelier de réparation de vélo. 

Un rendez-vous festif inaugural aura lieu fin juin ou début juillet. 

3 –  Informations concernant le futur quartier des Groues 

La Maison des projets, ouverte depuis le 26 juin 2021, a été fermée pour les visites depuis le mois de janvier. 
Avec la commercialisation de nouveaux projets de logements, elle ouvrira à nouveau à partir d’avril 2022. 
Le lieu accueille une partie de l’exposition sur le quartier de La Folie à Nanterre, celle concernant le secteur des 
Groues. 

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 
Adresse : 269, rue de La Garenne Nanterre (à proximité du site de Vive Les Groues). 

4 – Expositions en cours 

4.1 – Exposition Elie Kagan, photographe indépendant (1960-1990) à La contemporaine  

Cette exposition s’appuie sur de très nombreuses images -négatifs, tirages, planches contacts et diapositives, 
accompagnées d’archives professionnelles, confiées à La contemporaine en 1999 par la famille du photographe. 
A travers les clichés exposés, c'est une archive visuelle de la vie politique, intellectuelle et culturelle française des 
années 1960 aux années 1990 que le visiteur peut découvrir. Photoreporter engagé, il sera l’un des rares à saisir 

par l’image les violences policières perpétrées à l’encontre des Algériens dans la nuit du 17 octobre 1961. 

Exposition jusqu’au 7 mai 2022 – Ouverture du mardi au samedi de 13 h à 19 h 

Entrée : 7 euros – Tarif réduit 4 euros 
Visites guidées pour les particuliers le samedi à 15h. - Prochaines dates : 9 avril, 7 mai 

Sur le même lieu, un musée est ouvert : ‘’L’Atelier de l’histoire’’ 
A travers une déambulation dans les collections de La contemporaine, peintures de la Grande Guerre, tracts, 
croquis des procès de la Libération ou carnets d’engagés de la guerre d’Algérie, travaux de photojournalistes, 
entretiens filmés, fonds d’archives militants ou associatifs..., l’Atelier de l’histoire interroge notre relation à l’histoire 
contemporaine et à ses sources. 
Pour l’Atelier de l’histoire, l’entrée est libre. 
La contemporaine : 184, rue Nicole Dreyfus (entrée de l’université près de la gare Nanterre-Université) 
Visites guidées pour les particuliers le samedi à 15h. - Prochaine date : 23 avril 
Informations complètes sur le site de La contemporaine : http://www.lacontemporaine.fr/  

5.2 – En haut[s de- Seine] de l’affiche dans le parc André-Malraux. L’exposition puise avec bonheur dans les 
collections du département et quelques «pépites» locales nous sont offertes (Simca, Docteur-Pierre, inondations de 
1910, mobilisation de 1939, circulation hippomobile sur les boulevards à la fin du 19ème, etc.).  

5.3 – Exposition : Nanterre et ses industries du bord de Seine 

Réalisée par les services du conseil départemental des Hauts-de-Seine en partenariat avec la Société d’Histoire de 
Nanterre, l’exposition présentant les activités et les industries passées en bord de Seine est installée sur les grilles 
du parc du Chemin de l’Île (début de l’exposition à l’entrée du parc, 90l, avenue Hoche face à la rue André-Doucet. 

 
------------------------ 

 

ABERPA - 19, rue Alexandre Dumas 92000 NANTERRE - Tél. 01 47 21 00 02 -  E-mail : aberpa.nanterre@wanadoo. 
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1 –  Journées européennes du patrimoine – 17 et 18 septembre 

Deux rendez-vous sont proposés par la Société d’Histoire de Nanterre : 
Samedi 17 septembre: Dans le cadre des portes ouvertes de La contemporaine, il sera projeté le film « Le 
quartier de la Folie à Nanterre » – Histoire de lieux (durée : 35 mn). 
L’assistance était nombreuse, le 2 juillet dernier aux cinémas CGR à Nanterre-Université pour la projection en 
avant-première du film de Michel Mathys et Patrick Meynié sur l’Histoire du quartier de La Folie à Nanterre.  

Vous avez la possibilité de (re)découvrir l’intégralité du film, le samedi 17 septembre à La contemporaine (184, 
cours Nicole-Dreyfus, à l’entrée du campus de l’université Paris-Nanterre, au pied de l’esplanade de la gare RER 
Nanterre-Université). Séances à 13h, 14 h, 15 h, 16 h et 17 h, avec la présence de l’auteur aux séances de 14 h et 
de 16 h. 

Dimanche 18 septembre: Portes ouvertes au Collège Royal de Nanterre. 
Après le succès, fin juin, des journées européennes de l’archéologie sur le site du Collège Royal de Nanterre (au  
fond du Parc des Anciennes-Mairies), la SHN vous convie à nouveau pour des visites guidées sur ce chantier de 
fouilles programmées, le dimanche 18 septembre, à partir de 14 h, et ensuite toutes les heures (15 h, 16 h et    
17 h). Nicolas Samuelian (INRAP) et les animateurs de la Société d’Histoire vous accueilleront pour partir à la 
découverte des vestiges du collège (1642-1797) mais aussi sur les traces d’un passé du bourg plus ancien (depuis 
le Moyen-Âge), de structures que la construction du collège avait en partie détruites. 
 
Pour les autres rendez-vous à Nanterre, consulter le site de l’Office de tourisme :            
https://www.ot-nanterre.fr/agenda/evenements-et-festivals/journees-europeennes-du-patrimoine/    

2 –  Informations sur le quartier Centre 

- Aménagement de la rue Pascal 

Une visite sur site avec la ville a eu lieu le 30 juin pour faire le point sur cet aménagement. Les riverains 
présents ont acté en point positif, l’amélioration de l’environnement de la rue. La plantation des arbres devrait 
s’effectuer en novembre 2022. 

Sur les premiers jours de fonctionnement de la rue aménagée, il est constaté une vitesse excessive de certaines 
voitures peu freinées par les rehaussements de chaussée aux carrefours. Par ailleurs, la disparition des          
ronds-points a modifié les priorités aux carrefours où la priorité à droite des rues Gounod, Mozart et Paul Bert 
s’impose maintenant pour les voitures venant de la gare Nanterre-Ville. 

Pour la vitesse des voitures, à la demande des riverains présents, deux panneaux provisoires de signalisation des 
vitesses ont été installés (un dans chaque sens). Il a aussi été demandé un panneau de rappel des priorités à 
droite 
que les usagers ont peut être oubliées après des années de règles pour les ronds-points. 

La mise en place d’un stationnement réglementé a été confirmée par la ville pour la rue Pascal. Proposé à partir du 
1er septembre, les riverains ont obtenu qu’il ne soit mis en place qu’en octobre. La date effective sera le 3 octobre. 

Suite à une question posée le 30 juin sur l’extension éventuelle du stationnement réglementé aux rues adjacentes, 
la ville répond qu’elle envisage cette solution. Dans ce cas, il s’étendra sur l’ensemble du secteur pavillonnaire 
jusqu’à la rue Berthelot. La ville précise toutefois que cette extension ne se fera qu’après une nouvelle consultation 
et un accord majoritaire des riverains concernés. 

Un nouveau point sera fait avec la ville après six mois de fonctionnement. 

- Rénovation de la station RER Nanterre-Ville 

La rénovation s’est enfin terminée cet été. L’installation de chantier a été en grande partie démontée, côté 
boulevard de la Seine. Il reste à réaliser la rénovation du passage souterrain qui devrait se faire dans le cadre du 
projet d’aménagement des abords de la gare. 

https://www.ot-nanterre.fr/agenda/evenements-et-festivals/journees-europeennes-du-patrimoine/


- Projet d’aménagement des abords de la gare RER Nanterre-Ville 

Le  projet comprend la réalisation d’une nouvelle voie, la percée Gallieni entre la rue Paul Doumer (passage sous 
le RER) et l’avenue de la Commune de Paris (axe A86). Cette rue comprendra 2 voies de circulation pour les 
voitures et les bus ainsi qu’une piste cyclable en double sens. 

Les travaux de la percée Gallieni seront réalisés par la SEMNA, société d’aménagement de la ville. Ils doivent 
commencer en 2023. 

Le projet d’aménagement comprend aussi les rues adjacentes. Une consultation des habitants devrait encore avoir 
lieu sur les sens de circulation du boulevard du Couchant et de la rue Maurice Thorez (pour les grandes lignes du 
projet et les remarques de l’Aberpa, voir le bulletin n°104). 

Il est annoncé trois ans de travaux pour l’ensemble de ces aménagements. 

- Projet immobilier au carrefour Maurice Thorez/Stalingrad 

Le centre médical a ouvert ses nouveaux locaux au 72 de la rue Maurice Thorez. La démolition de l’ancienne 
maison occupée par le centre a commencé au mois de juillet mais celle-ci est à l’arrêt sans explication recueillie. 

3 – Informations sur le quartier Université 

3.1 – Finalisation du projet Seine-Arche 

Pour finaliser ce projet engagé en 2002, il reste à aménager le périmètre comprenant les dernières terrasses après 
la ligne du RER A, l’échangeur A14/A86 et les franges de l’Université. Paris La Défense vient de retenir le 
groupement porté par ILEX pour conduire les études et achever la partie Ouest du projet Seine-Arche. 

Des panneaux d’information ont été installés avenue de la République pour montrer les grandes lignes de 
l’aménagement. Ces panneaux sont situés à l’angle de l’avenue Hoche et dans l’axe des Terrasses. 

Vous pouvez aussi consulter le site de la ville : https://www.nanterre.fr/4291-finalisation-du-projet-seine-arche.htm  

3.2 - Cœur de Quartier Université 

Le nouveau quartier a été inauguré le 2 juillet avec de nombreuses animations sur la place des fêtes (espace des 
Terrasses devant l’allée de Corse qui donne accès aux cinémas CGR). 
Depuis cette date, plusieurs commerces ont ouvert : 
- Un magasin de vente de vélos à assistance électrique, Citibike au 14 de l’allée de Corse, avec un atelier de 
réparation pour tout type de vélo.  
- une supérette Coccinelle à côté de la gare RER. 

3.3 – Fête du parc André-Malraux  

La fête du parc André-Malraux se déroule le samedi 17 septembre de 12 h à 18 h avec de nombreuses activités 
festives pour toute la famille. A cette occasion, la Société d’Histoire de Nanterre propose une balade commentée 
dans ses allées avec un regard sur les constructions emblématiques qui l’environnent. Rendez-vous le samedi 17 
septembre, à 14 heures, à l’entrée du parc, à l’extrémité sud de l’esplanade Charles de Gaulle 

4 – Aménagements cyclables – Passerelle EOLE 

La passerelle EOLE pour les piétons et les vélos au-dessus de la Seine est ouverte depuis le mois de juillet 2022. 
Pour les habitants de Nanterre, l’accès le plus agréable est par les berges de Seine. A partir du parc du Chemin de 
l’Île en allant vers le pont de Bezons, il faut dépasser le pont SNCF. L’accès est juste après ce pont. 
Si vous voulez découvrir les abords du pont EOLE, la journée du 18 septembre y est consacrée. 

Dans le cadre de la semaine de la Mobilité, la Communauté  d’Agglomération Saint-Germain Boucle de Seine 
organise un village de la Mobilité à Bezons au parc Nelson Mandela au pied du pont de Bezons. 
A cette occasion, 2 promenades à vélo sont proposées par le Collectif Vélo SGBS pour familiariser les cyclistes au 
passage de la passerelle Eole, pour traverser la Seine et pour se rendre à La Défense en empruntant les 
nouveaux aménagements des Hauts-de-Seine : 
- Une promenade de 5km, entre la passerelle Eole et le pont de Bezons de 5km, destinée particulièrement aux 
familles avec enfants et aux cyclistes curieux. Départ vers 15h00. Durée 1h. 
- Une promenade de 12km, aller et retour à la Défense en passant par la passerelle Eole, destinée aux cyclistes 
confirmés. Départ à 14h30. Durée 1h30 
Consulter le site de la CASGBS :  
https://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/semaine-europeenne-de-la-mobilite-2022/  

Vous pouvez relire les éditions précédentes du bulletin de l’Aberpa sur le site de la Société d’Histoire de Nanterre : 
http://histoire-nanterre.org/  (Rubrique : Quartiers de Nanterre : Histoire(s) – La Folie – Aberpa).  

 ------------------------   
 

ABERPA - 19, rue Alexandre Dumas 92000 NANTERRE - Tél. 01 47 21 00 02 -  E-mail : aberpa.nanterre@wanadoo. 

https://www.nanterre.fr/4291-finalisation-du-projet-seine-arche.htm
https://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/semaine-europeenne-de-la-mobilite-2022/
http://histoire-nanterre.org/


              berpa       
  Association des habitants         Nanterre, le 7 mars 2023 
du secteur Berthelot/Pascal 

 

 BULLETIN DE L'ABERPA N° 106 

 
Sommaire 

 
1 – Informations sur le quartier Centre 
2 – Informations sur le quartier Université 
3 – Transports en commun – Mise en service du RER E 
4 – Aménagements cyclables 

-----. 

1 –  Informations sur le quartier Centre 

1.1 - Aménagement de la rue Pascal et extension du stationnement payant en débat 

Une nouvelle visite sur site avec la ville aura lieu le jeudi 23 mars à 18 h 30 pour faire le point sur cet 
aménagement et le stationnement règlementé mis en place (le rendez-vous est au rond-point entre la rue 
Pascal et la rue de la gare). 

Depuis la mise en service mi 2022, de nombreux arbres ont été plantés et la signalisation de la piste cyclable a été 
améliorée. 

Sur le stationnement, plusieurs riverains de la section de la rue Pascal entre la rue de la gare et la rue Victor Hugo 
ont demandé une extension du stationnement règlementé et payant dans leur section de rue. Ceci devrait être mis 
en place dans les prochaines semaines. 

La ville envisage d’étendre le stationnement payant dans d’autres rues du secteur pavillonnaire. Ce point sera 
abordé lors de la rencontre du 23 mars, rue Pascal. Voir formulaire pour enquête en fin de bulletin. 

1.2 – Aménagement de la percée Gallieni 

Le projet consiste à réaliser une nouvelle voie entre la rue Paul Doumer (passage sous le RER) et l’avenue de la 
République (axe A86). Cette rue comprendra 2 voies de circulation pour les voitures et les bus ainsi qu’une piste 
cyclable en double sens. 

La ville annonce le début des travaux fin mars 2023. Une première phase de travaux jusqu’à l’avenue de la 
République devrait être livrée fin 2023 (ce délai parait optimiste). La seconde phase de travaux sur la portion au-
dessus de l’autoroute A86, à proximité du marché, est prévue en 2024. 

1.3 - Projet dans les anciens locaux de LCL 

L’immeuble de bureaux sera restructuré pour accueillir l’association Perce-Neige. Nous attendons de la ville des 
informations sur le contenu du projet et le type d’établissement. 

2 – Informations sur le quartier Université 

 – Rénovation de la Préfecture et du Tribunal de Grande Instance 

Un article de presse a relaté en janvier le projet de rénovation de la Préfecture des Hauts-de-Seine. 
Le chantier durera au moins quatre ans avec plusieurs volets : construire un nouveau bâtiment, une « annexe qui 
sera dans le même esprit que le bâtiment initial » ; mener une rénovation énergétique d’ampleur et repenser les 
espaces de travail des agents, tout en préservant les espaces classés en 2019. 
C’est notamment le cas des halls d’accueil du rez-de-chaussée et du premier étage, des deux escaliers 
monumentaux en marbre, du salon d’honneur Claude-Erignac, de l’ancienne salle du conseil départemental avec 
son bar et du bureau du préfet, situé au 24e étage. Les travaux débuteront en 2024 après les Jeux olympiques. 
Cette annonce intervient alors que les travaux de rénovation du Tribunal de Grande Instance ont commencé fin 
2022.  

Deux projets sont encore en cours dans la cité : 

- Un grand escalier « Les Gradins » pour relier l’allée de l’Île-de-France aux Terrasses par la Promenade insolite 
(allée au-dessus du tunnel du RER). Les travaux sont en cours de finalisation. 

- Trois immeubles de logements le long de l’allée de Gascogne, en face de l’allée de Savoie. Leur construction n’a 
pas encore commencé. 

3 – Transports en commun – Mise en service du RER E 

Le RER E arrivera à Nanterre en avril 2024, mais avec quatre trains par heure… et pas aux heures de pointe !    
Le prolongement d’Éole sera bien effectif dans un peu plus d’un an. Mais les trains ne rouleront qu’entre 10 heures 
et 16 heures. Trop d’incertitudes planent pour en faire davantage, justifie la SNCF. 

https://www.leparisien.fr/hauts-de-seine-92/a-nanterre-le-bureau-du-prefet-est-un-monument-historique-12-04-2019-8051910.php


Le prolongement à l’ouest du RER E a connu plusieurs retards avec une ouverture prévue en deux phases. La 
première partie, jusqu’à Nanterre, était initialement programmée pour 2022. Mais le calendrier ne cesse de glisser. 
Elle est, pour l’heure, fixée de façon partielle au printemps 2024. 

La seconde portion, jusqu’à Mantes-la-Jolie, dans les Yvelines, est à ce stade toujours envisagée pour la fin 2026.  

5 – Aménagements cyclables 

5.1 – Aménagements départementaux 

Lors d’une réunion publique qui s’est tenue à Nanterre le 1er février, le conseil départemental des Hauts-de-Seine a 
annoncé les aménagements suivants : 

- La piste cyclable transitoire de l’avenue Lénine vers Rueil, sera pérennisée. Des voies cyclables 
unidirectionnelles, séparées de la circulation, seront aménagées de part et d’autre de l’avenue. Etudes en 
2023. Travaux en 2024 et 2025. Mise en service prévue en 2026. 

- Une piste cyclable bidirectionnelle, séparée de la circulation, sera aménagée autour de la place de La Boule. 
Travaux et ouverture en 2023. 

- Des voies cyclables transitoires seront réalisées de part et d’autre de l’avenue Joliot Curie entre la place des 
Droits-de-Lhomme et la rue Sadi-Carnot. Réalisation en 2023 

5.2 – Aménagements communaux 

La ville de Nanterre a diffusé une lettre sur l'actualité vélo à Nanterre. 
Dans les travaux cyclables prévus en 2023, la ville a prévu de refaire l'enrobé de la rue Raymond Barbet en 
pérennisant la voie cyclable entre le bd Raspail et la rue Victor Hugo. 

Les autres aménagements prévus en 2023 concernent l’avenue des Champs-Pierreux, la rue Noël Pons, le 
boulevard de la Seine. La ville a aussi commencé le marquage vélo pour les traversées de carrefour. C’était une 
demande du Collectif Vélo Nanterre depuis 2013. 

Pour recevoir cette lettre, vous pouvez en faire la demande sur le site de la ville de Nanterre. 

5.3 – Fête du timbre à Nanterre les 11 et 12 mars 2023 

Découvrez l’histoire du vélo à Nanterre à travers le prisme…du timbre ! Au programme de cet évènement qui se 
tiendra à l’Agora en mars : une exposition de vélos anciens, une rétrospective de l’histoire du vélo à Nanterre et 
bien sûr de nombreux timbres sur le thème du vélo. Samedi 11 et dimanche 12 mars de 10 h à 18 h. à l’Agora. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Le stationnement dans le secteur pavillonnaire Berthelot/Pascal 

Après le boulevard Pascal, la ville envisage d’étendre le stationnement payant dans d’autres rues du secteur 
pavillonnaire. Avant la rencontre prévue le 23 mars rue Pascal, nous souhaitons recueillir votre avis. 

- Quels problèmes de stationnement rencontrez-vous à ce jour dans votre rue ? 
 
 
  

- Que vous apporterait le stationnement réglementé et payant, sachant que dans les rues à stationnement 
alterné, un côté de stationnement serait à fixer ?  

o Points positifs : 
 
 

o Points négatifs : 
 
 

- Préciser vos propres possibilités de stationnement et votre situation particulière : 
 
 

 
NOM :                                                       ADRESSE : 
 
Retourner votre réponse à l’adresse de l’Aberpa ou par email : aberpa.nanterre@wanadoo 
 

----------------------- 
Renouvellement de la cotisation pour la période 2023/2024 : montant : 10 euros 
Si vous souhaitez recevoir des informations par email, veuillez compléter la partie correspondante. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Je souhaite devenir membre de l’ABERPA ou renouveler mon adhésion (10 euros pour les 2 années 2023 et 2024)    

NOM :     PRENOM : 

ADRESSE :      Adresse e-mail 
 

ABERPA - 19, rue Alexandre Dumas 92000 NANTERRE - Tél. 01 47 21 00 02 - E-mail : aberpa.nanterre@wanadoo  

mailto:aberpa.nanterre@wanadoo
mailto:aberpa.nanterre@wanadoo
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1 – Informations sur le quartier Centre 

1.1 - Aménagement de la rue Pascal et améliorations 
Une prolongation du stationnement réglementé de la rue Pascal, entre la rue Victor Hugo et la rue de la gare a été 
mis en service le 1er juin. Un horodateur a été installé face au n° 20 de la rue.  
Le stationnement réglementé sur le dernier tronçon de la rue Pascal a été obtenu par des riverains de cette rue 
suite à une demande infructueuse pour obtenir un macaron sans installation supplémentaire. 
Le constat qui peut être fait est que les places de stationnement de l’ensemble de la rue Pascal sont peu utilisées. 
La demande de riverains des rues les plus proches (n’ayant pas de garage) pour disposer de macarons résidents 
pourraient être prise en compte. Ceci constituerait une ‘’optimisation’’ des aménagements réalisés. 

1.2 – Aménagement de la percée Gallieni 

Le projet consiste à réaliser une nouvelle voie entre la rue Paul Doumer (passage sous le RER) et l’avenue de la 
République (axe A86). Cette rue comprendra 2 voies de circulation pour les voitures et les bus ainsi qu’une piste 
cyclable en double sens. 

Les travaux entre la rue Paul Doumer et l’avenue Galliéni sont déjà bien avancés Le raccordement avec l’avenue 
de la République devrait être terminés à la fin de l’année 2023. 

Suivant un vote du conseil municipal du 26 juin, la percée Galliéni prendra le nom de rue Toni Morrisson, 
romancière décédée en 2019. 

1.3 – Travaux sur l’espace d’évolution du gymnase Victor Hugo 

L’espace d’évolution extérieur du gymnase Victor Hugo a été complètement refait cet été ainsi que son accès. Il 
devrait rouvrir fin septembre. 

2 – Informations sur le quartier Université 

2.1 - Aménagement d’une nouvelle salle du conseil départemental des Hauts-de-Seine 
Une nouvelle salle du conseil est en cours d'aménagement dans les locaux des services techniques 
départementaux, à l'angle de la rue de Courbevoie et l'avenue Joliot-Curie. Elle remplacera celle utilisée 
actuellement dans le campus Léonard de Vinci près du CNIT. 
Ce projet donne une explication sur les travaux actuels sur le bâtiment que vous avez pu constater. 
Dans un article du mois de juillet, le Parisien titrait : "Les élus du département errent entre les hémicycles". 
En effet, après avoir quitté leurs locaux près de la Préfecture, ils se sont établis à côté de l’ARENA mais avec une 
salle de conseil située dans le campus Léonard de Vinci. Après une installation rue de Courbevoie, la salle du 
conseil et les élus pourraient encore déménager dans quelques années. 

2.2 - Travaux sur la RD914 (croisement avec l’avenue Arago) 

Des travaux importants ont été engagés en janvier. Ils ont pour but de mettre au même niveau, la RD914 et 
l’avenue Arago. Ils sont programmés jusqu’à la fin de l’année 2026.  
Un phasage des travaux est prévu entre avril 2023 et décembre 2026 avec un basculement des voieries. 
Pour un accès voiture à partir du boulevard de La Défense, ce secteur sera à éviter car la circulation va être 
compliquée jusqu'à fin 2026 

3 – Informations sur le quartier des Groues 
 
3.1 - Vinci obtient le marché de conception-réalisation pour une partie de la ligne 15 Ouest du Grand Paris 
Express 

Ce marché comprend notamment la réalisation, de quatorze kilomètres de tunnels, de cinq gares (dont Nanterre-
La Folie et La Boule pour Nanterre), une arrière-gare ainsi que seize ouvrages de service (dont au-moins quatre 
dans Nanterre). Les travaux préparatoires ont déjà commencé, notamment près de la place de La Boule. 
L’ouverture de cette ligne est annoncée pour 2031. 



 
3.2 – Prévision de livraison des premiers logements 

Deux premiers programmes de logements seront livrés en 2024 : 
- 150 logements au 28, rue Hanriot (programme Lamotte Immobilier) au premier trimestre 
- 88 logements avenue François Arago face au garage Renault (programme Woodeum) au deuxième trimestre. 
Le premier groupe scolaire, presque terminé, devrait ouvrir à la rentrée 2024. Il portera le nom d’Yvonne Kerzerho, 
ancienne élue de la ville de Nanterre. 

4 – Aménagements cyclables 

4.1 – Liaison piétons-vélos entre la rue Anatole-France et la Seine 

Dans le cadre de l’aménagement du site de la papeterie de la Seine, une extension du parc de Chemin-de-l’Île a 
été réalisée. Elle permettra de prolonger la rue Anatole-France vers la Seine et de relier, au plus direct, Nanterre-
Université aux berges du fleuve. Nous attendons de connaître la date d’ouverture qui est imminente. 

Devant le site, de nouvelles rues et voies ont été ouvertes : place des papeteries, rues Jean Baillet, Martha 
Desrumaux, Eugène Veillon, Elisabeth Dmitrieff, Vous pouvez les emprunter pour découvrir les lieux. 

4.2 – Liaison vers La Défense à partir du boulevard de La Défense (RD914 à Nanterre). 

Une nouvelle liaison piétons-vélos permettra de regagner La Défense à la fin de l’année 2023. Elle sera dans le 
prolongement de la piste cyclable actuellement aménagée boulevard de La Défense devant le siège de Vinci 

 

5 – Agenda –  

Trois invitations de la Société d'Histoire de Nanterre en septembre : 

- Le Samedi 9 septembre, à 17 h 30, a eu lieu la résentation de l'ouvrage "Nanterre, 2500 ans d'Histoire". 

Ce nouvel ouvrage, richement illustré, retrace l’ensemble des périodes de l’histoire locale, documentant de façon 
chronologique et thématique les épisodes marquants de la constitution et des développements de la ville. Les 
auteurs sont cinq piliers de la Société d’Histoire de Nanterre. Ce livre est disponible à la Villa des Tourelles, à 
l’Office de tourisme de Nanterre et à la librairie El Ghorba. 

- Jeudi 14 septembre, à 18 h 30, au cinéma Les Lumières, 49 rue Maurice-Thorez à Nanterre : Projection 
Conférence "Nanterre vu du ciel de 1930 à1965". 

 

Les photographies aériennes obliques disponibles sur le site Internet de l’IGN Remonter le temps sont 
extraordinaires. Plusieurs centaines de ces clichés concernent la ville de Nanterre. La Société d’Histoire de 
Nanterre en a sélectionné une douzaine, prises entre 1930 et 1965, qui dévoilent de façon très attractive les 
quartiers du Nanterre autrefois. Projetées sur grand écran et commentées en direct, ces images permettent de 
porter un regard sur les transformations majeures du siècle dernier, de redécouvrir des lieux oubliés, de se 
souvenir d’endroits fréquentés, de s’interroger sur ces mutations de la ville, parfois rapides, parfois lentes, parfois 
choisies, parfois subies. Cette projection-conférence est organisée avec le soutien de la ville de Nanterre et de 
l’Institut national de l’information géographique et forestière. Entrée libre dans la limite des places disponibles. 
Réservation conseillée auprès de l’Office de Tourisme de Nanterre accueil@ot-nanterre.fr 4 rue du Marché. 

- Samedi 16 septembre, à 13 h, 14 h, 15 h et 16 h, à La contemporaine, 184 cours Nicole-Dreyfus à Nanterre 
(université) : Projection du film "Le quartier de La Folie à Nanterre - Histoire de lieux". Le film sera complété par la 
projection d'un documentaire de l'Établissement de Communication et de Production Audiovisuelle de la Défense 
(ECPAD) sur l'activité du camp d'aviation de La Folie en 1946. 

Livret « Mémoire de fouilles » 

A l'occasion des Journées européennes de l'archéologie en juin, il a été diffusé un livret "Histoire de Nanterre - 
Mémoire de fouilles" reprenant les principales opérations archéologiques à Nanterre. Le livret est encore disponible 
gratuitement à l’Office de Tourisme. 

Autre rendez-vous : 

- Samedi 23 septembre, de 11 h à 19 h, fête de la vie associative dans le parc des Anciennes-Mairies. 

L’Aberpa n’y est pas présente mais cette journée est une occasion pour rencontrer d’autres associations de 
Nanterre. La Société d’Histoire de Nanterre tiendra sa place comme habituellement. 

 

 
----------------------- 
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1 – Informations sur le quartier Centre 

1.1 – Réunion du Collectif de Conseil de quartier Centre du 15 février 2024 

Les points particuliers suivants ont été abordés : 

- Le tri à la source des biodéchets. Deux échéances ont été données : 
- D’ici septembre 2024, mise en place de bacs à tri spéciaux pour les commerces de bouche, restaurateurs 
et traiteurs le souhaitant. 
- A partir de 2025, proposition de bacs à tri spéciaux envisagée pour les habitants (à l’étude) 

- Circulation Centre – Test piétonisation 
- Lancement d’études en cours sur la pacification de l’espace public dans le centre ancien (Rues Barbusse 
et Thorez, autour de la gare Nanterre-Ville et à l’abord du Centre municipal de santé Juliette Ténine). 
- Création d’un groupe de travail avec le Collectif, les commerçants et les services de la ville. Une 
personne de l’Aberpa participera à ce groupe de travail. 

- Développement arceaux vélos en centre-ville. 
Des nouveaux emplacements sont à l’étude : Thorez angle Foucault, Couchant, Foucault face au 
restaurant Cabane, devant la salle des Congrès. Par ailleurs, 14 arceaux sont prévus devant la gare 
Nanterre-Ville, côté rue Maurice Thorez.  

- Parc des Anciennes-Mairies 
 Inauguration de l’espace derrière La conque à la mi-avril. 

1.2 – Situation sous le passage souterrain de la gare RER Nanterre-Ville 

C’est un sujet complexe et préoccupant, auquel de nombreuses villes sont confrontées. La ville de Nanterre 
envisage une action de mobilisation politique forte à l’ouverture de la nouvelle rue Toni-Morisson. Une fermeture 
du passage souterrain a donc été décidée les 22 et 23 mars pour marquer le coup et alerter les autorités. Les élus 
et les services de la ville seront présents et les habitants et usagers sont invités à se joindre à la démarche. 

1.3 – Inauguration de la plaine sportive Victor-Hugo – Mercredi 3 avril 

L’espace d’évolution du gymnase Victor-Hugo a été réaménagé en 2023. Son inauguration est prévue le mercredi 
3 avril. Des animations sont prévues ce jour-là : basket 3 X 3, fresque murale, héritage JOP, sports urbains…  

2 – Informations sur le quartier Université 

2.1 - Projet de Delta Vert entre la gare Nanterre-Université et la Seine  

Pour terminer le projet Seine-Arche, les Terrasses de Nanterre vont se prolonger vers la Seine avec un 
aménagement au-dessus de l'échangeur A14/A96 : le Delta vert. 
Le projet a été présenté le 14 octobre 2023 lors d’une conférence à La contemporaine et une visite de l’extension 
du parc de Chemin de l’Île le long de l’Arboretum (ancien site de la papeterie de la Seine). 
Le projet prendra naissance à l’extrémité des Terrasses de l’Université. Le boulevard Guémiah sera prolongé par 
une voie dédiée aux circulations douces qui franchira la ligne du RER A par une ‘’passerelle ruban’’. Il traversera le 
‘’Champ de la garde’’ de la Ferme du bonheur jusqu’à l’avenue de la République.  

2.2 – Autres aménagements réalisés au dernier trimestre 2023 

- Rue Berthelot, une voie cyclable a été aménagée à l'arrivée au carrefour avec le boulevard Balzac. Le marquage 
a été proposé par le Collectif Vélo Nanterre. Il convient à l'Aberpa, deux voies de circulation n'étant pas 
nécessaires à cet endroit. 
- Au carrefour Berthelot/Balzac, un lampadaire a été installé pour améliorer l'éclairage au-dessus du passage 
protégé. Cette installation fait suite à une demande des parents d'élèves de l'école Balzac 
- Devant l'école Balzac, une boîte à livres à l'usage des enfants a été installée. Ce projet a été porté par les parents 
d'élèves de l'école dans le cadre des budgets participatifs. 



- Toujours à la demande des parents, des blocs de bétons ont été posés devant l'école pour empêcher le passage 
des deux-roues motorisés. Les cyclistes doivent emprunter la chaussée du mail Croizat et rejoindre la piste sur 
trottoir qui reste marquée après l'école. 

3 – Informations sur le quartier des Groues 

3.1 – Travaux d’aménagement de la rue Noël-Pons 
À partir du 15 janvier et jusqu’à la fin mai, une section de la rue Noël-Pons, comprise entre le boulevard de La 
Défense et la rue du 11-Novembre, sera fermée à la circulation 
Ces travaux ont pour objectif l'aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle, la mise aux normes PMR des 
trottoirs et la plantation de 27 arbres. 

La rue Noël-Pons est une des voies d'accès au quartier du Petit Nanterre 

3.2 – Ouverture du Centre polytechnique de Nanterre La Folie (maintenance des rames EOLE) 

Le centre de maintenance des rames du RER-E prend le nom de "Centre polytechnique de Nanterre La Folie". 
Son adresse : 139, rue Alma Malher (accès depuis la rue Noël-Pons). La rue Alma Malher est une nouvelle rue 
que vous pouvez retrouver sur Google Maps. 

4 – Aménagements cyclables 

4.1 – Liaison piétons-vélos entre la rue Anatole-France et la Seine 

Dans le cadre de l’aménagement du site de la papeterie de la Seine, une extension du parc de Chemin-de-l’Île a 
été réalisée avec une voie piétons-vélos qui est ouverte depuis le 30 septembre. Elle permet l'accès au bâtiment 
ancien avec une salle d'escalade (gérée par Arkose).  

La voie est ouverte aux horaires du parc du Chemin-de-l'Île pour la grille côté Seine. L'accès par la rue Anatole-
France est possible jusqu'à minuit, heure de fermeture du site Arkose. Sur ce site, il y a un bar et une petite 
restauration où l'on peut se restaurer midi et soir tous les jours de la semaine. L'accès est possible sans pour cela 
pratiquer les murs d'escalade. 

4.2 – Liaison vers La Défense à partir du boulevard de La Défense (RD914 à Nanterre).  

Cette nouvelle liaison piétons-vélos est ouverte. Elle permet de regagner la ville de Courbevoie (quartier du 
Faubourg de l’Arche) et La Défense en passant par l’avenue Léonard-de-Vinci. 

5 – Aménagements routiers 

Le boulevard de La Défense a été aménagé en 2x2 voies entre la rue Célestin Hébert et le boulevard Patrick-
Devedjian. Son ouverture devrait être effective au mois de mars 2024. 

Cet aménagement constitue une amélioration pour l’accès en voiture au parking de La Défense. Dans cette 
nouvelle configuration, en venant de Nanterre depuis la place Nelson Mandela, il faut prendre le boulevard de 
Pesaro, la rue Célestin Hébert, le boulevard de La Défense (en passant devant le siège de Vinci). En arrivant sur le 
boulevard Patrick-Devedjian (ex-boulevard circulaire), l’entrée du parking est juste sur la droite. Ce trajet est plus 
court et plus pratique que l’accès en passant par Puteaux. 

Pour rappel, la liaison directe avec le parking de Quatre Temps avait été supprimée avec la construction de la salle 
des marchés de la Société Générale au-dessus de la RD914. 

6 – Expositions 

Ne manquez pas les expositions qui se déroulent actuellement dans le quartier Université. Elles se terminent très 
prochainement 

- Exposition "Le grain, l'encombrant, la lettre et le sable" sur le port de Gennevilliers. CAUE 92 - La galerie - 
9, place Nelson Mandela 
Elle se déroule jusqu'au 16 mars 2024. Ouverture du mercredi au samedi de 13 h à 17 h (entrée libre) 
Plus d'informations sur le site du CAUE92 : https://www.caue92.fr/  

- Exposition sur l'histoire de la Maison de Nanterre – Archives départementales des Hauts-de-Seine – Allée 
des Bizis (accès par le boulevard Emile Zola) 
Elle se déroule jusqu’au 12 avril 2024 – Ouverture du lundi au vendredi de 9 h à 18 h (entrée libre)  
Plus d’informations sur le site des Archives départementales : https://archives.hauts-de-seine.fr/     
- Expositions "Ripostes" jusqu'au 16 mars 2024 – La contemporaine - Cours Nicole Dreyfus (entrée université) 
Plus d’informations sur le site de La contemporaine :  
http://www.lacontemporaine.fr/action-culturelle/ripostes-archives-de-luttes-et-d-actions-1970-1974  

- Exposition ‘’Survivre métier à suivre’’ jusqu’au 30 mars – La Terrasse espace d’art – 57, bd de Pesaro 
Exposition de Rodolphe Huguet avec le regard d'acteurs·rices locaux·ales qui partagent les mêmes thèmes et 
enjeux que ceux développés dans l’exposition. Rodolphe Huguet pose la question centrale : "Comment rendre 
visibles celles et ceux que la société a rendu invisibles ? 

----------------------- 
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1 -  Journées Européennes du Patrimoine 2024 – Les propositions à Nanterre 

Samedi 21 septembre - Dans le cadre de la journée Européennes du Patrimoine et en partenariat avec la 
SNCF, plusieurs rendez-vous sont organisés au cours de la journée :  
A partir de 9 h : (rue Alma-Malher) : Visites guidées du nouveau centre de maintenance des rames du RER E, qui 
succède aux célèbres Ateliers du matériel roulant, présents depuis 1920, dans les Halles Boussiron, aujourd’hui 
sauvegardées (en partie) et restaurées. 

Cet évènement est complet à la date de diffusion du bulletin 

A partir de 13 h 30 puis à 15h : Visites guidées du Centre de formation de la SNCF, présent à Nanterre, 53 rue 
François-Hanriot, depuis 1948. Vous pourrez découvrir les plateaux et outils pédagogiques mis au service des 
nombreux stagiaires quotidiens du campus, du manche d’aiguillage au simulateur dernier cri pour la maintenance, 
les travaux et la circulation ferroviaires. 

Inscription auprès de l'office de tourisme de Nanterre : 
 https://www.ot-nanterre.fr/evenement/journees-europeennes-du-patrimoine/ 
Nous vous conseillons cette visite où des places sont encore disponibles. 

A partir de 15 h : Balade commentée depuis le site de la carrière de La Folie, rue Hanriot, jusqu’à la nouvelle gare 
Nanterre La Folie, boulevard de La Défense, en passant par le Jardin des Rails. Participation libre 

Samedi 21 septembre – La Contemporaine 

A 15 h 30 : Rencontre croisée autour des enfants dans les conflits  

La Contemporaine et la Société d'Histoire de Nanterre organisent une rencontre autour des enfants et des conflits 
dans le cadre de la double parution des livres "Les enfants de Nanterre dans la tourmente de 1939-1945" et 
"Enfants en guerre, guerre à l'enfance ? De 1914 à nos jours". 
Cette rencontre réunit Dominique Lhotellier et Pascale Boeuf (Société d'histoire de Nanterre) et Anne Tournieroux 
(La Contemporaine, co-commissaire de l'exposition "Enfants en guerre, guerre à l'enfance ? De 1914 à nos jours" 
présentée à partir du 20 novembre à la Contemporaine). Entrée libre 

Dimanche 22 septembre – Maison de Nanterre - Hôpital et CASH  

A 10 h : Stéphanie Poppe commentera une visite du site en lien avec les responsables de l’institution : une 
exploration inédite, permettant de découvrir la genèse et les transformations successives de la Maison de 
Nanterre, de déambuler dans un espace exceptionnel par sa taille et son architecture, d'appréhender la manière 
dont s'est organisée la prise en charge des plus démunis au fil du temps. Une exposition de documents d'archives 
(conservés aux AD92) ainsi que la présentation du projet d’architecture lauréat (juillet 2024) clôtureront la visite. 
Entrée libre – Carte d’identité obligatoire 

2 – Informations sur le quartier Centre 

3.1– Réunion du Collectif de Conseil de quartier Centre du 16 mai 2024 

Les points particuliers suivants ont été abordés : 

- Projet Perce-Neige  
– Réhabilitation de l’ancien bâtiment LCL de la rue de la Gare par la fondation Perce Neige 
– Établissement ayant vocation à accueillir des jeunes adultes en situation de handicap  
– Dans le cadre du projet, une salle polyvalente (25m²) ouverte sur le quartier sera créée avec un accès rue de la 
Gare pour permettre l’inclusion des personnes dans la vie du quartier, aux associations de venir. 
Une réunion de présentation par des membres de l’associations Perce-Neige a eu lieu le 22 mai. 
 
Un permis de construire est en cours d’instruction. Le projet prévoit la transformation de bureaux en hébergement 
pour 39 adultes handicapés. Les travaux pourraient commencer en 2025 pour une ouverture fin 2026. 

https://www.ot-nanterre.fr/evenement/journees-europeennes-du-patrimoine/


 

- Travaux d’été rue Waldeck-Rochet 
Une 1ère phase des travaux a été réalisée en juillet et août 2024.  
Une 2ème phase sera réalisée à l’été 2025 entre la place Gabriel-Péri et la rue du Grand champ. 

 

- Parc des Anciennes-Mairies 
L’espace derrière la Conque a été inauguré en avril. 
 

- Projet d’aménagement du pôle Hôtel de Ville 
Le projet comprendra les orientations suivantes : 
– Végétalisation du secteur Hôtel de Ville 
– Diversification de l’offre de logements et rénovation des locaux de l’administration communale avec une inversion 
envisagée des usages entre les tours A et B 
– Réorganisation de l’accessibilité à la dalle 
– Renforcement des services de proximité et de l’offre d’équipements publics 
 
Dans le prolongement de l’information donnée au Collectif, une réunion publique de présentation des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation a été organisée le 6 juin dans la salle des congrès. 
 
- Immeuble Stalingrad/Thorez 
L’achèvement des travaux a été déclaré le 14 juin. 
La livraison du programme aux acquéreurs a eu lieu fin juin et au bailleur de l’immeuble en septembre. La librairie 
est en cours d’installation. Elle devrait ouvrir à la mi-octobre 2024. 

3 – Information sur le quartier Université 

Programme de logements dans la cité des Provinces-Françaises 

Pour terminer le projet de renouvellement de la cité des Provinces-Françaises, la construction d’un dernier 
programme de logements a commencé en mars 2024. Il comprendra la construction de trois petits immeubles dont 
la particularité sera d’être construits en pierre calcaire. La livraison de ces 66 logements, en locatif libre, est prévue 
en octobre 2025. 

4 – Informations sur le quartier des Groues 

Le chantier de la future gare de Nanterre La Folie de la ligne 15 du Grand Paris Express a récemment démarré. La 
Société des Grands Projets (ex-Société du Grand Paris) a organisé une réunion de présentation de la gare avec 
les conditions de réalisation et les données du planning de réalisation. Le chantier sera long car la mise en service 
de la ligne 15 est prévue en 2031. Cette gare sera située juste à côté de la gare de Nanterre La Folie du RER E 
déjà en service. Une correspondance est prévue entre les deux gares. 

5 – Aménagements cyclables 

5.1 – Aménagement de la rue Noël-Pons 

Dans le cadre de la restructuration complète de la rue Noël-Pons, une piste cyclable séparée de la circulation a été 
réalisée. Elle permet de relier l’université au quartier du Petit Nanterre.  

Un aménagement équivalent sera réalisé en 2025 rue du 11-novembre. Il permettra de rejoindre la passerelle 
EOLE sur la Seine dans un parcours complètement sécurisé.  

5.2 – Aménagement de la rue Jules-Quentin 

Cet aménagement a été terminé cet été. Il constitue une liaison cyclable supplémentaire vers la Seine à partir, 
cette fois, de la gare RER Nanterre-Ville. 

6 – Echo de la Fête des voisins du 31 mai dans le secteur de l’Aberpa 

Malgré un peu de pluie, la fête des voisins a été une réussite avec la participation de près de 80 habitants du 
secteur. Les échanges se sont prolongés tard dans la soirée jusqu’à 23 h avec un rendez-vous pris pour l’année 
prochaine. 

 
----------------------- 
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1 – Informations sur le quartier Centre 

1.1 – Réunion publique du 4 février 2025 sur le projet de pôle Hôtel de Ville  

Le projet pôle de l’hôtel de ville a pour objectif de : 
- améliorer l'accessibilité à la dalle et requalifier l'espace public en restructurant les places de parking existantes en 
sous-sol de la dalle et en recréant des espaces libres en pleine terre en surface, 
- transformer la tour B, constituée initialement de bureaux et vacante de toute occupation depuis 2016, en 
habitations, construire de nouveaux logements contribuant à la diversification de l'offre de logements sur le secteur 
du pôle de l’hôtel de ville, créer une école, créer un espace pour les jeunes et/ou à vocation sociale, diversifier et 
améliorer l'activité commerciale contribuant à l'animation et à la vie du secteur. 
Sur le site de la ville, le document "Dossier de concertation" détaille le projet : 
https://www.nanterre.fr/actualites/actualite/concertation-publique-projet-pole-de-lhotel-de-ville-de-nanterre    
Consulter particulièrement les pages 23 à 25 dans le dossier de concertation : affectation de réserves foncières 
entre les rues de Courbevoie et du 8-mai-1945 et projet sur l'emplacement de l'ancien restaurant inter-entreprises 

1.2 – Réunion du collectif d’animation du quartier Centre, le 19 mars 2025 

Lors de cette réunion, deux rendez-vous ont été annoncés par la ville : 

- une réunion publique, dont la date reste à fixer en mai, sur l’aménagement du pôle gare Nanterre-Ville. Les sujets 
en réflexion concernent la rue du Couchant qui pourrait être réservée à la circulation des bus, une inversion du 
sens de la rue Maurice-Thorez entre Monoprix et la gare et une ‘’pacification’’ globale de la circulation des lieux. 

- une concertation sur le sujet de la piétonisation partielle du Centre ancien. La ville doit présenter les études et les 
réflexions sur le sujet et recueillir l’avis de l’ensemble des usagers : commerçants, habitants et clientèles. Des 
orientations pourront être données d’ici la fin de l’été mais aucune décision ne sera prise durant ce mandat 
municipal. 

1.3 - Projet Perce-Neige  

Le projet comprendra la réhabilitation de l’ancien bâtiment de bureaux du LCL de la rue de la Gare. 
L’établissement aura vocation à accueillir 39 jeunes adultes en situation de handicap.  
Le permis de construire a été déclaré en octobre 2024 et les travaux de curage / désamiantage vont débuter en 
mai ou juin 2025. Prochainement, Perce Neige joindra les riverains afin d’exposer la manière dont va vivre 
effectivement ce chantier, ceci dans les meilleures conditions possibles pour les habitants du secteur. 

Dans le cadre du projet, une salle polyvalente (25m²) ouverte sur le quartier sera créée avec un accès rue de la 
Gare pour permettre l’inclusion des personnes dans la vie du quartier et aux associations de venir. 

1.4 – Aménagement de la rue Toni-Morisson – Travaux de la phase 2 

Le prolongement de la rue Toni-Morisson doit s’engager en mars. Lorsque cette liaison sera réalisée fin 2025, elle 
permettra de rejoindre l'avenue Benoît-Frachon (contre allée de l'A86 vers Rueil) sans passer devant la gare 
Nanterre-ville. En effet, une réflexion est en cours pour réserver la rue du couchant (devant la gare) aux bus dans 
les 2 sens.  

2 – Informations sur le quartier Université 

2.1 - Programme de logements dans la cité des Provinces-Françaises 

Pour terminer le projet de renouvellement de la cité des Provinces-Françaises, la construction d’un dernier 
programme de logements a commencé en mars 2024. Il comprendra la construction de trois petits immeubles dont 
la particularité sera d’être construits en pierre calcaire. La livraison de ces 66 logements, en locatif libre, est prévue 
fin 2025. 

https://www.nanterre.fr/actualites/actualite/concertation-publique-projet-pole-de-lhotel-de-ville-de-nanterre


2.2 - Nouveaux projets dans la ZAC Seine-Arche 

Sur les franges de l’Université, Paris La Défense a retenu un programme accolé à la Contemporaine. L’édifice de 
six étages abritera une résidence de 113 logements meublés et équipés, adaptée aux chercheurs et aux jeunes 
professionnels, en collaboration avec l’Université de Paris-Nanterre. 

Par ailleurs, un groupement va édifier, sur les terrains en bordure de l’A86, un bâtiment dédié à l’enseignement 
avec un hôtel de 126 chambres accompagné de commerces et une résidence de 244 chambres. Pour finir, un 
bâtiment dédié aux sports et loisirs verra également le jour. 

2.3 – Fête de Printemps dans le jardin du centre de loisirs des Bizis, le samedi 12 avril 2025 

Dans le cadre du réseau partenarial Graines d’Université, les acteurs du quartier organisent une fête de Printemps 
dans le jardin du centre de loisirs des Bizis. Différents ateliers seront proposés gratuitement aux familles de 14h 30 
jusqu’à 18h. Il y aura des ateliers créatifs, des ateliers plantation d’aromates, plantation de bulbes, prévention et 
création de produits ménagers maison. 

3 – Informations sur le quartier des Groues 

Le chantier de la future gare de Nanterre La Folie de la ligne 15 du Grand Paris Express a récemment démarré. La 
Société des Grands Projets (ex-Société du Grand Paris) a organisé une réunion de présentation de la gare avec 
les données du planning de réalisation. Le chantier sera long car la mise en service de la ligne 15 est prévue en 
2031. Cette gare sera située juste à côté de la gare de Nanterre La Folie du RER E, déjà en service. Une 
correspondance est prévue entre les deux gares. 

Le quartier des Groues poursuit son évolution avec les premières livraisons de logements avenue François Arago 
(face au restaurant McDonald’s) et rue Edouard Colonne.  

L’année 2025 a débuté avec l’ouverture du campus Igensia Alternance qui accueille jusqu’à 3 000 étudiants à 
proximité de la nouvelle gare Nanterre La Folie du RER E. Devant le campus, la première phase du Jardin des 
Bels Ébats a également été inaugurée. 

L’été verra l’ouverture du Jardin des Rails, une promenade paysagée proche du nouveau groupe scolaire Yvonne-
Kerzrého. En parallèle la place des Groues, (anciennement appelée place d’Arras), d’une superficie de 5 000 
mètres carrés, proposera des terrasses et accueillera des événements culturels. 

Pour marquer l’entrée du quartier des Groues à partir du boulevard des Provinces-Françaises, une fresque a été 
réalisée sous le pont de la RD914. 

 4 – Nouvelles lignes de bus à Nanterre dans les quartiers Université et des Groues 

L’arrivée d’Eole à Nanterre et la desserte du quartier des Groues fait évoluer le réseau de bus avec la création de 
deux nouvelles lignes : le 277 et le 363. 

Pour la traversée de Nanterre, la ligne 277 desservira : Anatole-France, la gare Nanterre-Université, le 
boulevard des Provinces-Françaises, l’avenue Arago, la rue d’Arras, la rue de La Garenne et la gare Nanterre La 
Folie RER. 
Le nouveau bus 363 desservira : Nanterre-Préfecture RER, Nanterre La Folie RER, l’avenue Arago et le 
cimetière de La Garenne-Colombes à la limite de Nanterre. Ces lignes fonctionnent depuis le 3 mars 2025. 

5 – Enquête publique sur l’aménagement du boulevard Devedjian  

Une enquête publique préalable à l’aménagement du boulevard Patrick-Devedjian s’est tenue du 10 février au 21 
mars 2025. C'était une occasion pour donner un avis sur le projet. A ce titre, le Collectif Vélo Nanterre a transmis 
des remarques pour améliorer les liaisons entre le boulevard Patrick-Devedjian (RD 993) et le réseau cyclable de 
Nanterre. 

6 – Aménagements cyclables 

Au mois de mars, le marquage cyclable de la rue Raymond-Barbet a été refait. Il pérennise cet itinéraire pour les 
vélos. La ville envisage de prolonger ce marquage jusqu’à la place Plainchamp. 

Sur l’ensemble de l’année 2025, il est programmé : 

- L’aménagement de la rue de Courbevoie entre le boulevard Balzac et l’avenue Joliot-Curie.  

L’aménagement projeté constitue une bonne amélioration du carrefour Courbevoie/Zola/Balzac. Il permettra aussi 
un parcours sécurisé vers la rue du 8-mai-1945 et donc vers la mairie.  

- L’aménagement du boulevard Soufflot depuis le boulevard du 17 octobre 1961 à l’avenue Joliot-Curie. 

La ville propose un aménagement continu avec une nette amélioration au carrefour Soufflot/17 octobre 1961 
(croisement avec l’axe des Terrasses) et au carrefour Soufflot/Emile Zola. 

- L’aménagement de l'avenue de la Commune de Paris entre l’Arboretum et l’Université.  

Cet aménagement prolonge la piste existante depuis l’avenue Hoche. Elle permettra de rejoindre l’Université et, à 
terme, le pont de Rouen. Elle complète l’aménagement réalisé devant l’Arboretum (ancienne papeterie). 

 
--------------------- 

 

ABERPA - 19, rue Alexandre Dumas 92000 NANTERRE - Tél. 01 47 21 00 02 - E-mail : aberpa.nanterre@wanadoo  

mailto:aberpa.nanterre@wanadoo

